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Monsieur le Président,

Je vous fais parvenir ci-joint, un décret de présenta-
tion à l'Assemblée nationale des projets suivants:

go )ik,

h!3J1h
f(~/}(

- LOI autorisant le Président de la République
à approuver l'accord culturel entre le Gou-
vernement de la République du Sénégal et le
Gouvernement du Royaume de Belgique, signé à
Dakar, le 31 décembre 1975.

LOI autorisant le Président de la République
à approuver l'accord culturel entre la Répu-
blique du Sénégal et la République Arabe Sy-
rienne, signé à Damas le 4 novembre 1975.

LOI autorisant le Président de la République
à approuver l'accord culturel entre la Répu-
blique du Sénégal et la République d'Irak,
signé à Bagdad le 10 novembre 1975 •

...j .•.
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REPUBLIQUEDU SENEGAL t

PRIMATURE
N° 76.483 /PM.SGG.SL

SECRETARIATGENERALDU GOtNERNEMENT

- .P1-" ••••• =uv )ECRET

..Il r;tO~~ -
or-donnant; la présentation à l'Assemblée na-
tionale des projets suivants:

- LOr autorisant le Président de la République
à approuve!' l t accord culturel entre le Gou-
vernement de la République du Sénégal et le
Gouvernement du Royaume de Belgique signé à
Dakar, le 31 décembre 1975.

- LOI au tor-Lsarrt le Pr-ésdden t de la République
à appr-ouver- 1%accord cul trur-e.L entre la Répu-
blique du Sénégal et la République Arabe Sy-
rienne, signé à Damas le 4 novembre 1975.

- rnI autorisant le Président de la République
à approuver l ~accord cul turel entre la Répu-
blique du Sénégal et la République d'Irak,
signé à Bagdad le 10 novewbre 1975.

LE PResIDENTDE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

.Jlll ) E CRE T E ..

i :

Article ler.- Les projet-g de Lo.i s dont les textes sont annexés au
;;'ésent d·~et, seront présentés à l'Assemblée nationale par le
Ninistre d~Etat chargé des A.ffaires étrangères, qui est chargé d'en
expospx les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le Minis.tre d'Etat chargé des Affaires étrangères et
~nistre de l'Information et des Télécommunications, chargé des
Relatir>ns avec les Assemblées sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du pr-ésent décret.

Fait à Dakar, le 5 MAI 1976
le Président de la République

Le pr~~. I>'.ini str:---A-
~

, .Ô: -- ~ \\\ t) -J. . \ r. L l
, /:*- Y lA' y'

\--- -,\ r: \..''. ./'l.
~/". ,
Abdou D10T.;:E

II/{niol:ré d'Etat chargé des Affaires
étrangères

/ ,: ~ \ .

()\ /
Léopold Sédar SEN<lfOR

Le Ministre de 1 tlnJ?ormation et des Té1éc(J:,
munications, chargé des Relations

avec l~s ~SembléeS

\ \ (\\f~"{\. \ ',.,} \ ~ \'V\'.
Daouda '~; .

L..
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- REPUBLIQUE DU SENEGAL

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

.~.----------------------------
EXPOSE DES MOTIFS

du projet de loi autorisant le Pr é sident

de la République à approuver l'accord

culturel entre le gouvernement de la Répu-

blique du Sénégal et le Gouvernement de

la République Arabe Syrienne.

Le gouvernement de la République du Sénégal et le gouvernement de la

République Arabe Syrienne, soucieux de renforcer les relations culturel-

les existant entre les deux pays, ont signé le présent accord & 4:novem-

bre 1975 à Damas.

Aux termes de l'accord, les deux gouvernements s'engagent à promou-

voir leurs relations dans les domaines scolaire, universitaire, scien-

tifique, technique, litteraire, artistique et sportif de façon à contribuer

à une meilleure connaissance de leurs cultures respectives.

Ils procederont à l'échange d'information et d'expériences entre les

institutions scientifiques, culturelles et artistiques de leurs pays respec-

tifs et à l'organisation de semaines culturelles , d'expositions d'art et

de représentations théâtrales.

Chacune des parties accordera des bourses d'étude et de stage aux élèves

et étudiants de l'autre partie pour des études aux différents niveaux de

l'enseignement général, technique et supérieur.

A la demande du gouvernement de la République sénégalaise, le gouver-

nement de la République Arabe Syrienne facilitera l'orientation des élèves

sénégalais poursuivant leurs études en Syrie.

Les deux parties étudieront les moyens èt les conditions necessaires

pour reconnaître l'équivalence des diplomes universitaires délivrés par

leurs établissements respectifs en vue de conclure un accord à cet

effet. ..~..~../ .

Cf loi n° 1976/73 du 02 juillet  1976

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



- 2
Elles fûV',.\ri:Jé~nrtl'échange et la diffusion de: brochures 1 de périodi-

ques à caractère scientifique et technique, litteraireet artistique, de la

musique enregistrée et de films ci "inter ê t éducatif ou documentaire pro-

duits par leurs nationaux.

Par ailleurs, elles s'engageront à maintenir une étroite collaboration et

à étudier d'un commun accord, le régime reciproque le plus convenable

dans le but d'empêcher et de reprimer le trafic illégal ci 'oeuvres d'art,

de documents et autres objets de valeur historique.

En fin, les deux parties encourageront ::

- d'une part l'organisation des corn pét itirrrn e

sportives entre les nationaux et les organismes sportifs des deux pays.

- d'autre part les échanges dans le domai-

ne du sport et des organisations et mouvements de jeunesse.

En vue de la mise en application du présent accord, il est institué une

commission mixte qui sera chargée d'élaborer les programmes exécutifs

de coopération culturelle et de fixer les modalités financières relatives

à Son exécution.

Le présent accord conclu pour une durée de deux ans et r enouve labl e par

tacite r econdut ion couvre un domaine particulièrement intéressant et

permettra à rio s deux peuples de mieux se connaître. Aussi ai-je l'hon-

neur èe vous soumettre le projet de loi autorisant le Président de la

République à l'approuver.

Fait à Dakar le .

Le Ministre d'Etat chargé des Affaires

étrangères.
~

As~e $ECK
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REPUBLI~UE DU SENEGAL
---------------_._----- ...------
ASSEf\ '9LEE"NATIONALE

COÎv-MISSIONPES DELEGATIONS Aw1VC(,~

DELIBERAT ION. . - N° 04 ':'" 76

auto ri sant le Président de la République à approuver l'accord
cu1ture 1 ent re 1a Répub1 ique du Séné9a1 et 1a r~épub1ique Arabe
Syrienne, signé à Damas le 4 Novembre 1975.

LA COl\!lMISSION DES DELEGATIONS DE L'ASSEMBLEE NATIONALE,

VU la Constitution et notammentson article 53 bis,

VU la Loi N° 63-63 modifiée portant règlement intérieur de l'Assemblée
Nationale et notammentson chapitre VII,

VU la Résolution N° 2 du 5 J.JIN 1976 de l'Assemblée Nationale,

a dél ibéré et adopté dans sa réunion du Mardi 15 J...JIN1976,
le texte dont la teneur suit :

ARTICLE UNIQUE

Le Président de la République est autorisé à approuver l'accord

culturel entre la Républlque du Sénégal et la République Arabe Syrienne,

signé à Damas le 4 Novembre 1975~/-

Dakar, le 15 J..JIN 1976

Le Président de la Commission des Délégation

Théophile JAtVES.-----._._-----
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
-"Un Peuple - Un But - Une Foi o

IL ID Il N°76.73

autorisant le Président de la République à
approuver l'accord de coopération économique,
con~erciale, culturelle et technique entre
le Gouvernement de la République du Sénégal et
le Gouvernement de la République arabe ~ienne,
signé à DAMAS le 4 Novembre 1 975.

LA COMMISSION DES DELEGATIONS DE L'ASSEMBLEE NATIONALE,

vu la Consti~ltion et notamment son article 53 bis,

vu la loi ~ 63.63 modifiée portant règlement intérieur de
l'Assemblée nationale et not~~ent son chapitre VII,

vu la résolution NO 2 du 5 Juin 1 976 de l'Assemblée nationale ,

a délibéré et adopté dans sa réunion du Mardi 1 5 Juin 1 9()J ,

LE PRESIDENl' DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit

~!!qLE~Q~

Le Président de la République est autorisé à approuver l'accord
de coopération économique, commerciale, culturelle et technique entre le
Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement de la République
arabe syrienne, signé à Damas le 4 Novembre 1975.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 2 JUILLET 1976

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

Léopold Sédar SENGHOR •
•..' ....~" --"f\

,/ ,'" ':,'\ ' ~~l\
" l , . ,

-, " \1 l '

"\\~:'D~~ ~ \,' '
/'~/ {,,/1
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Accord Culturel

entre

La République du Sénégal

et

La République Arabe Syrienne

Le Co uvern.emerrt de la République du Sénégal et le ;Gouvernement

de la République Arabe Syrienne désireux de consolider les liens

ci 'amitié entre leurs peuples, de développer les relations culturelles

et d'assurer la coopération rnutu eIle entre leurs pays respectifs,

dans les domaines de l'éducation, de la science, de la culture et de

l'art, ont décidé de conclure l'accord suivant:

ARTICLE

Les parties contractantes s'engagent à prom.ouvoir, dans

la mesure du pas sibl e , les relations entre les deux pays dans les

domaines scolaires, universitaire, scientifique, technique, littéraire

artistique, et sportif de façon à contribuer à une rnei.lleu.re connais-

sance de leurs cultures respectives et de leurs activités dans ces

don'laine s 0

~'.
<-
i

ARTICLE 2

Les parties contractantes procéderont
."

a) à l'échange d'information et d'expériences entre les institutions

éducationnelles, scientifiques, culturelles et artistiques de leurs

pays r-espe ctffe, . .......•..

b) à l'organisation de semaines culturelles, d'expositions el 'art, de

représentations théâ tr ale s ,

A cet effet, chaque partie garantira aux hommes de sciences, aux

chercheurs, aux universitaires et aux enseignants de l'autre ~0.0/00'
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partie, l'accès aux bibliothèques, aux universités et archives nation-

ales, laboratoires de recherches, et musées.

ARTICLE 3

a) Chacune des parties contractantes accordera, par la voie des gou-

ve r-ne merit s des deux parties, des bourses d'étude et de stage aux

élèves, aux ét udi.arit s et aux diplômés de l'autre partie pour o.es études

aux différents niveaux c1eL'eris e îgnern ent général, technique et supé-

rieur.

b) Ces bourses seront accordées exclusivement par la voie diplorna «

tique pour des disciplines c'.éfiniea par le gouvernement du pays béné-

ficiaire et agréées par le gouvernement de l'autre pays~

ARTICLE {

Le Gouvernement de la République Arabe Syrienne faciliter, dans le

cadre de ses lois et de ses règlements en vigueur, à la demande

du Gouvernement de la République sénégalaise l'orientation des élèves

sénégalais poursuivant leurs ét ude s en Syrie.

ARTICLE 5

Les parties contractantes étudieront les moyens et les conditions néces-

saires pour r ecormaitr e l'équivalence des diplômes universitaires et

certificats scolaires délivrés par leurs établissements respectifs en

vue de conclure un accord à cet effet.

ARTICLE 6

Les parties contractantes favoriseront, dans la limite de leurs 1égis-

lations r eepect ives , l'échanges et la diffusion de brochures, de pério-

diques à caractère scientifique ou technique, littéraire et artistique,

de la musique enregistrée et de fi lms d'intérêt éé,ucatif ou docurnentair<

pzoriu.its par leurs nationaux~

ARTICLE 7.-

....... / .
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Cha.que partie contractante fer a inclue, dans les programmes d 'his-

toire et de géographie en vigueur dans ses établissements scolaires

et universitaires des renseignements et des notions permettant une

connaissance objective de l'autre partie.

ARTICLE 8

Les Gouvernements des deux parties contractantes s'en-

gageront à maintenir une étroite collaboration et à étudier d'un com-

mun accord, le régime réciproque le plus convenable, dans le but

ci'empêcher et de réprimer le trafic illégal ci'oeuvres d'arts. de do-

cuments, et d'autres objets de valeur historique, conformément aux

législations propres à chaque pays.

ARTICLE 9.-

Les parties contractantes encourageront:

a) l 'or garri sat ion des compétitions sportives entre les nationaux et

les or garri.s raes sportifs oes deux pays.

b) les échanges dans le domaine du sport et des organisations et

mouvements de jeunesse.

ARTICLE 10

En vue de la mise en application du présent Accord, il

est institué une commis sion mixte chargée

a) d_'élaborer les program.m.es exécutifs de coopération culturelle.

b) de fixer les modalités financières relatives à l'application des

programmes de coopération cul.tur eIle,

Elle procédera soit par voie de réunions périodiques,

dont la date et le lieu seront fiKés d'accord parties, soit par voie

diplomatique.

ARTICLE 11.

Le présent Accord est conclu pour une périoc'e de deux

ans, r enouve labl e par tacite reconduction, à moins que l'une des

parties contractantes n'ait, trois mois à l'avance signifié à l 'autre ~/ ~
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par écrit, Son intention de le reviser totalement ou partiellement.

ARTICLE 3.2

Le présent accord. entrera en vigueur à la date de la dernière noti-

fication de l'accomplissement des formalités constitutionnelles pro-

pres à chacune des deux pa rtfe s ,

ARTICLE 13.-

En cas de dénonciation, la situation dont jouissent les divers béné-

ficiaires continuera jusqu'à la fin de l'année en cours, et pour ce

qui concerne les boursiers, jusqu'à la fin de l'année scolaire au

universitaire correspondante.

Fait à Damas le .Ii. Novembre 1975

en deux exemplaires originaux, en langue française et arabe, les

deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement Pour le Co uv ez-nern erit

Ge la République du Sénégal de la République Arabe 2yrienne.

Vanistre des Affaires Etrangères l\/~inistre des Affaires Etrangères

As sarie SECK Abdul c-Ha lirn KHADDAl\.1
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